Pendaison
· C’est un acte de violence par lequel le corps prit par le cou avec un lien attaché à un point fixe  et abandonné à son propre poids qui exerce sur le lien suspenseur une traction assez forte pour donner la mort.
· La pendaison peut être complète (suspension totale) ou incomplète (une partie du corps)
Circonstances médico-légales : 
· pendaison suicidaire, criminelle (enfant endormis), accidentelle (satisfaction sexuelle)
Physiopath : la mort fait suite 
· à un arrêt circulatoire : 
· compression bilatérale des carotides => la tête du pendu est pale
· compression unilatérale des carotides => la tête du pendu est cyanosée
· à un arrêt respiratoire : destruction des voies respiratoires par refoulement de la langue
Diagnostic médico-légal : 
· données fournies par l’opération de levée de corps

· examen externe
· visage pâle (compression bilatérale) ou cyanosé (compression unilatérale)
· ecchymoses sous conjonctivales (compression mécanique)
· hémorragie du conduit auditif externe
· spume nasale
· excoriations de la face => manœuvre de dépendaison 
· sillon cervical  haut situé, sus laryngé, incomplet, oblique vers le haut, interrompu au niveau du nœud où il laisse parfois son empreinte, sa profondeur dépend de la nature du lien et du temps de suspension
· lividités distales si pendaison complète ou selon la pesanteur si pendaison incomplète 

· examen interne
· écrasement des couches adipeuses
· déchirure de la tunique interne de la carotide primitive (lésion d’amussat)
· ecchymoses dorsales
· œdème de l’encéphale, ecchymose pulmonaire
· ecchymoses sous pleurales (taches de Tardieu)
· mucus bronchique sanglant
